
Liste des terrains faisant l'objet d'un arrêté municipal dans 
le cas de l'Art 62 des RG 

 

 

Week end du 30 Mars au 2 avril 2024 

*GARD* 
 
 
AIGUES MORTES : terrain annexe du stade Maurice Fontaine du 03.11 au 03.05.23 
 
LES MAGES : stade municipal du Coussac Alain Pascal du 26.03 au 02.04.24 
 
SALINDRES : stade honneur (pour travaux de réfection) du 25.03 au 02.04.24 
 
ST GENIES DE MALGOIRES : stade municipal du 26.03 au 01.04.24 
 
LAUDUN : complexe de Lascours Terrains engazonnés du 27 mars au 01.04.24 
 
BROUZET LES ALES : stade municipal du 29.03 au 02.04.24 
 
ST FLORENT SUR AUZONNET : stade municipal du 30 au 31.03.24 
 
CODOGNAN : terrains du complexe sportif Clément Coste du 30.03 au 01.04.24 
 
RIBAUTE LES TAVERNES : stade Sébastien DOHET du 30.03 au 01.04.24 
 
LE COLLET DE DEZE : stade municipal de l’Oseraie du 29.03 au 01.04.24 
 
THEZIERS : stade Pierre Brunetti du 2 au 20 avril 2024 
 
PUJAUT : terrain d’honneur Rouchette 1 du complexe Jacques Rouchette 10.04.24 au 04.05.24. 
Terrain de Repli Rouchette 2 
 
BEAUCAIRE : terrains pelousés complexe Lamouroux le 30 et 31.03.24 
 
GAUJAC : terrain municipal du 30.03 au 31.03.24 
 
ST JULIEN DE PEYROLAS :  les stades de football du 30 mars au 1er avril 2024 
 
MOUSSAC : stade chemin du stade du 29.03 au 01.04.24 
 
ST PAULET DE CAISSON : les 2 terrains du 29.03 au 01.04.24 
 

SOYEZ VIGILANTS certaines rencontres ont des terrains de repli !! Consulter l'agenda sur le site du 
District. 

 

*LOZERE* 
 
 


